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(54)  Munitions  pour  canons,  mortiers  et  similaires  à  énergie  de  recul  limitée. 

©  Munition  pour  canons,  mortiers  et  armes 
similaires  équipées  d'un  système  amortisseur 
de  recul,  du  type  comportant  une  douille  conte- 
nant  un  projectile,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  au  moins  deux  charges  propulsives  : 

—  une  charge  d'éjection  (4)  du  projectile  (2)  ; 
—  au  moins  une  charge  (10)  de  lancement  du 

projectile  ,  cette  dernière  étant  initiée  par  les 
gaz  chauds  sous  pression  issus  de  la  combus- 
tion  complète  de  la  première  charge  et  libérés 
au  travers  d'un  système  de  chambres  succes- 
sives  d'allumage  (7,  13,  14)  au  passage  du 
projectile. 
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La  présente  invention  concerne  des  perfection- 
nements  apportés  aux  munitions  pour  canons,  mor- 
tiers  et  armes  similaires  équipées  d'un  dispositif 
amortisseur  de  recul.  Elle  s'applique  plus  particuliè- 
rement  aux  munitions  à  forte  impulsion. 

On  sait  que  dans  des  munitions  du  type  ci-des- 
sus  telles  que  réalisées  à  l'heure  actuelle,  la  pression 
crête  de  fonctionnement  apparaît  au  début  du  par- 
cours  du  projectile  dans  l'âme  du  canon,  le  culot  du 
projectile  et  le  fond  de  la  culasse  de  l'arme  suppor- 
tant  alors  des  accélérations  maximales. 

Ces  accélérations  brutales  de  départ  ont  pour 
conséquence  une  mise  en  vitesse  élevée  de  la  culas- 
se  et  de  son  dispositif  amortisseur,  ce  qui  génère  des 
énergies  de  recul  importantes  qui  doivent  être  absor- 
bées  par  la  course  de  freinage  du  système  amortis- 
seur  de  recul,  cette  course  de  freinage  étant,  pour 
une  force  de  freinage  donnée  et  compatible  avec  le 
système  d'arme  concerné,  liée  à  la  vitesse  de  recul 
à  absorber. 

Cette  organisation  présente  notamment  comme 
inconvénient  d'être  pesante,  encombrante  et  limitati- 
ve  quant  aux  énergies  de  recul  admissibles. 

La  présente  invention  se  propose  d'accroître  le 
potentiel  de  ces  armes  en  apportant  des  dispositions 
permettant  de  limiter  les  énergies  de  recul  en  mettant 
en  oeuvre  une  balistique  intérieure  appropriée. 

En  conséquence,  cette  invention  a  pour  objet  une 
munition  pour  canons,  mortiers  et  armes  similaires 
du  type  comportant  une  douille  contenant  un  projec- 
tile,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins 
deux  charges  propulsives  : 

-  une  charge  d'éjection  du  projectile  ; 
-  au  moins  une  charge  de  lancement  du  projec- 

tile  cette  dernière  étant  initiée  par  les  gaz 
chauds  sous  pression  issus  de  la  combustion 
complète  de  la  première  charge  et  un  système 
de  chambres  au  travers  desquelles  sont  libé- 
rés,  au  passage  du  projectile,  les  gaz  de 
combustion  de  ladite  première  charge,  ce  sys- 
tème  comprenant  : 

-  une  première  chambre  recevant  les  gaz  de 
combustion  de  la  charge  d'éjection  et  fonction- 
nant  sous  haute  pression; 

-  une  seconde  chambre  annulaire,  ou  chambre 
intermédiaire  d'allumage  recevant  les  gaz  de 
combustion  de  la  charge  de  lancement  du  pro- 
jectile  et  ; 

-  une  troisième  chambre  ou  chambre  principale 
de  combustion  et  de  détente  de  la  munition, 
fonctionnant  sous  une  pression  plus  faible  que 
celle  régnant  dans  la  première  chambre  et 
dans  laquelle  débouche  ladite  seconde  cham- 
bre. 

On  comprend  que,  grâce  aux  dispositions  pré- 
vues  par  la  présente  invention,  qui  réalise  une  balis- 
tique  intérieure  appropriée,  on  obtient  une  montée 
progressive  de  la  force  de  poussée  sur  le  projectile  et 

la  culasse  de  l'arme  ce  qui,  compte-tenu  du  freinage 
simultané  exercé  par  le  dispositif  amortisseur  de  re- 
cul,  permet  de  réduire  la  vitesse  de  recul  du  canon  de 
l'arme  et  donc  son  énergie,  tout  en  conservant  l'im- 

5  pulsion  de  vitesse  communiquée  au  projectile,  ce  qui 
finalement  permet  d'obtenir  une  réduction  de  la  cour- 
se  de  ce  système  d'amortissement  de  recul. 

Selon  l'invention,  les  deux  charges  propulsives 
sont  coaxiales  : 

10  -  la  charge  d'éjection  est  positionnée  dans  un 
manchon  solidaire  de  la  douille  contenant  le 
projectile  et  débouchant  dans  ladite  première 
chambre  ; 

-  la  charge  de  lancement  est  placée  à  l'extrémité 
15  dudit  manchon,  dans  une  structure  concentri- 

que  à  ce  manchon  et  à  l'extérieur  de  ce  dernier, 
cette  structure  débouchant  dans  ladite  secon- 
de  chambre. 

Selon  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 
20  tion,  la  structure  contenant  la  charge  de  lancement 

comporte  des  lumières  périphériques  d'allumage  ob- 
turées  par  une  composition  d'allumage  et  cette  struc- 
ture  est  munie  d'un  organe  d'obturation  ajouré,  dont 
les  ajutages  assurent  l'éjection  des  gaz  de  combus- 

25  tion  de  cette  charge  de  lancement. 
Selon  la  présente  invention,  la  chambre  annulai- 

re  d'allumage  est  inscrite  entre  le  diamètre  intérieur 
de  queue  du  projectile  et  le  diamètre  extérieur  de  la 
structure  de  la  charge  de  lancement. 

30  Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 
munition  comporte  un  propulseur  de  croisière  ou  un 
compensateur  de  traînée,  initié  par  les  gaz  de 
combustion  de  la  charge  d'éjection  remplissant  ladite 
première  chambre. 

35  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 
après  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en  illus- 
trent  un  exemple  de  réalisation  dépourvu  de  tout  ca- 
ractère  limitatif.  Sur  les  dessins  : 

40  -  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
de  la  partie  arrière  d'une  munition  munie  des 
perfectionnements  objet  de  la  présente  inven- 
tion, 

-  les  figures  2  à  4  sont  des  vues  schématiques, 
45  similaires  à  la  figure  1  mais  à  plus  petite  échel- 

le,  illustrant  les  phases  successives  de  fonc- 
tionnement  de  la  munition  selon  l'invention  et, 

-  la  figure  5  est  un  schéma  donnant  les  allures 
des  courbes  d'impulsion  au  départ  du  projec- 

50  tile,  d'une  part  pour  une  munition  classique  et 
d'autre  part,  pour  une  munition  selon  la  pré- 
sente  invention,  à  balistique  étagée. 

On  se  réfère  en  premier  lieu  à  la  figure  1  qui  re- 
présente  la  munition  selon  la  présente  invention  qui 

55  comporte  comme  connu  une  douille  1  contenant  le 
projectile  2  muni  d'un  anneau  d'étanchéité  3. 

Selon  la  présente  invention,  on  organise  la  balis- 
tique  intérieure  de  la  munition  en  prévoyant  au  moins 
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deux  charges  propulsives.  Dans  cet  exemple  de  réa- 
lisation  non  limitatif,  la  munition  comporte  deux  char- 
ges  : 

-  une  charge  d'éjection  4,  contenant  une  petite 
masse  de  poudre  initiée  par  une  amorce  5  et 
qui  est  logée  dans  la  partie  arrière  d'un  man- 
chon  étanche  6,  ce  manchon  6  débouchant 
dans  une  chambre  7  destinée  à  recevoir  les 
gaz  de  combustion  de  cette  charge  d'éjection 
4.  Dans  cet  exemple  de  réalisation,  le  projec- 
tile  comporte  un  propulseur  de  croisière  8  dont 
l'allumage  est  activé  par  une  peinture  d'allu- 
mage  9,  les  gaz  de  combustion  de  ce  propul- 
seur  de  croisière  étant  admis  dans  la  chambre 
7.  Ce  propulseur  de  croisière  peut  être  rempla- 
cé  par  un  compensateur  de  trainée  de  type 
connu  ; 

-  une  charge  principale  de  lancement  du  projec- 
tile  10,  contenant  la  masse  de  poudre  qui  est 
nécessaire  à  l'impulsion  de  lancement  du  pro- 
jectile  communiquant  à  ce  dernier  sa  vitesse 
initiale.  Cette  charge  10  est  placée  dans  une 
structure  concentrique  au  manchon  6  et  à  l'ex- 
térieur  de  ce  dernier,  cette  structure  compor- 
tant  des  lumières  d'allumage  périphériques  qui 
sont  obturées  par  une  composition  d'allumage 
11.  Cette  structure  contenant  la  charge  10 
comporte  sur  sa  partie  arrière  un  organe  d'ob- 
turation  12  muni  d'ajutages  pour  l'éjection  des 
gaz  de  combustion  de  cette  charge  10. 

Comme  on  le  voit  sur  le  dessin,  la  munition  per- 
fectionnée  selon  l'invention  comporte  trois  cham- 
bres  : 

-  la  première  chambre  7  sur  laquelle  débouche  le 
manchon  6  contenant  la  charge  d'éjection  4, 
cette  chambre  7  recevant  donc  les  gaz  de 
combustion  provenant  de  l'allumage  de  cette 
charge  d'éjection  et  éventuellement  en  outre, 
les  gaz  de  combustion  provenant  du  bloc  de 
croisière  8  ou  d'un  compensateur  de  traînée  ; 

-  une  seconde  chambre  annulaire  13  ou  cham- 
bre  intermédiaire  d'allumage  qui  est  inscrite 
entre  le  diamètre  extérieur  de  queue  du  projec- 
tile  et  le  diamètre  extérieur  de  la  structure 
contenant  la  charge  de  lancement  10  ; 

-  une  troisième  chambre  14  qui  constitue  la 
chambre  de  combustion  et  de  détente  de 
l'arme  et  qui  est  délimitée  par  la  douille  1  et  la 
position  du  projectile  muni  de  l'anneau  d'étan- 
chéité  3,  la  chambre  annulaire  d'allumage  13 
débouchant  sur  cette  troisième  chambre  14. 

On  décrira  maintenant  le  fonctionnement  de  cet- 
te  munition  en  se  référant  plus  particulièrement  aux 
figures  2  à  4. 

Après  mise  à  feu,  de  l'amorçe  5  provoquant  l'al- 
lumage  de  la  charge  d'éjection  4,  les  gaz  de  combus- 
tion  de  cette  charge  4  s'écoule  le  long  du  manchon  6 
et  à  l'intérieur  de  ce  dernier  afin  de  remplir  la  chambre 

7.  Si  la  munition  comporte  un  propulseur  de  croisière 
8  ou  un  compensateur  de  trainée,  ce  propulseur  ou  ce 
compensateur  est  initié  par  les  gaz  de  combustion  de 
la  charge  d'éjection  4,  par  l'intermédiaire  de  la  pein- 

5  ture  d'allumage  9.  Cette  phase  du  fonctionnement  est 
illustrée  par  la  figure  2.  Durant  cette  phase  du  fonc- 
tionnement,  la  pression  de  fonctionnement  est  im- 
portante  et  elle  s'applique  sur  une  faible  section  de 
manière  que  la  poussée  résultante  soit  limitée. 

10  La  pression  générée  par  les  gaz  de  combustion 
et  d'allumage  remplissant  la  chambre  7  autorise  la 
mise  en  mouvement  du  projectile  2  à  l'intérieur  de  la 
douille  1.  Pour  un  déplacement  donné  le  projectile  2 
découvre  dans  la  chambre  intermédiaire  d'allumage 

15  13,  la  seconde  charge  propulsive  10  dont  l'initiation 
est  assurée  par  la  composition  d'allumage  11  qui  est 
contenue  dans  les  alvéoles  périphériques  à  la  struc- 
ture  contenant  la  charge  d'allumage  10,  cette  initia- 
tion  étant  réalisée  par  le  courant  de  gaz  chauds  et 

20  sous  pression  provenant  de  la  chambre  7  et  issus  de 
la  combustion  de  la  charge  d'éjection  4  (et  éventuel- 
lement  en  outre  du  propulseur  de  croisière  8  ou  d'un 
compensateur  de  trainée),  ce  courant  de  gaz  circu- 
lant  de  la  périphérie  vers  l'intérieur  de  la  charge  10. 

25  Cette  phase  de  fonctionnement  est  illustrée  par  la  fi- 
gure  2. 

Les  gaz  produits  par  l'allumage  de  la  charge  de 
lancement  1  0  sont  éjectés  par  les  ajutages  du  moyen 
d'obturation  1  2,  ce  dernier  assurant  ainsi  un  débit  ga- 

30  zeux  et  homogène  à  l'intérieur  de  la  charge  10  et  le 
maintien  d'une  certaine  pression  d'allumage,  avant  le 
dégagement  de  la  chambre  principale  14  alors  que  le 
projectile  continue  son  déplacement.  Les  gaz  rem- 
plissent  ensuite  la  chambre  principale  14  comme  il- 

35  lustré  par  la  figure  4,  l'étanchéité  étant  assurée  par 
l'anneau  3.  Durant  cette  phase,  la  pression  de  fonc- 
tionnement  est  plus  faible  que  durant  la  phase  précé- 
dente  mais  elle  s'applique  sur  une  section  plus  gran- 
de,  ce  qui  augmente  la  pression  de  lancement  du  pro- 

40  jectile  lui  communiquant  sa  vitesse  initiale. 
On  comprend  de  la  lecture  de  la  description  qui 

précède  que  la  présente  invention  permet  de  modi- 
fier  la  balistique  intérieure  d'une  munition  en  appor- 
tant  au  moins  deux  étages  d'impulsion,  pour  le  lance- 

45  ment  du  projectile.ee  qui  assure  une  diminution  des 
énergies  de  recul. 

Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  un  exemple  de 
l'allure  des  courbes  donnant  la  force  de  poussée 
exercée  sur  le  projectile  et  sur  la  culasse  de  l'arme, 

50  en  fonction  du  temps  : 
La  courbe  1  se  réfère  à  un  projectile  à  balistique 
intérieure  classique  et, 
La  courbe  2  se  réfère  à  un  projectile  à  balistique 
étagée  selon  la  présente  invention,  comportant 

55  deux  étages  comme  décrit  ci-dessus. 
On  voit  que  dans  le  cas  de  la  courbe  1  ,  la  course 

de  recul  est  de  730  mm  alors  que  dans  le  cas  de  la 
courbe  2,  cette  course  est  limitée  à  552  mm,  pour  une 
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même  vitesse  du  projecti  le  et  une  même  force  de  frei- 
nage. 

La  munition  perfectionnée  selon  la  présente  in- 
vention  peut  être  utilisée  dans  une  arme  d'épaule  tel- 
le  que  décrite  et  revendiquée  par  la  présente  titulaire 
dans  sa  demande  de  brevet  déposée  le  même  jour 
que  la  présente  demande  et  intitulée  "arme  d'épaule 
pour  le  tir  de  munitions  à  forte  impulsion". 

Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  inven- 
tion  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réalisation  dé- 
crits  et/ou  représentés  ici  mais  qu'elle  en  englobe 
toutes  les  variantes. 

Revendications 

10 

15 

d'allumage  obturées  par  une  composition  d'allumage 
et  cette  structure  est  munie  d'un  organe  d'obturation 
ajouré  (12)  dont  les  ajutages  assurent  l'éjection  des 
gaz  de  combustion  de  cette  charge  de  lancement. 

4-  Munition  selon  la  revendication  1  caractérisée 
en  ce  que  la  chambre  annulaire  d'allumage  (13)  est 
inscrite  entre  le  diamètre  intérieur  de  queue  du  pro- 
jectile  et  le  diamètre  extérieur  de  la  structure  de  la 
charge  de  lancement  (10). 

5  -  Munition  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  caractérisée  en  ce  que  la  muni- 
tion  comporte  un  propulseur  de  croisière  (8)  ou  un 
compensateur  de  traînée,  initié  par  les  gaz  de 
combustion  de  la  charge  d'éjection  (4)  remplissant  la- 
dite  première  chambre  (7). 

1  -  Munition  pour  canons,  mortiers  et  armes  si- 
milaires  équipées  d'un  système  amortisseur  de  recul, 
du  type  comportant  une  douille  contenant  un  projec- 
tile,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  20 
deux  charges  propulsives  : 

-  une  charge  d'éjection  (4)  du  projectile  (2)  ; 
-  au  moins  une  charge  (1  0)  de  lancement  du  pro- 

jectile  ,  cette  dernière  étant  initiée  par  les  gaz 
chauds  sous  pression  issus  de  la  combustion  25 
complète  de  la  première  charge  et  un  système 
de  chambres  au  travers  desquelles  sont  libé- 
rés,  au  passage  du  projectile,  les  gaz  de 
combustion  de  ladite  première  charge,  ce  sys- 
tème  comprenant  :  30 

-  une  première  chambre  (7)  recevant  les  gaz  de 
combustion  de  la  charge  d'éjection  (4)  et  fonc- 
tionnant  sous  haute  pression  (4)  ; 

-  une  seconde  chambre  annulaire  (13)  ,  ou 
chambre  intermédiaire  d'allumage  recevant  les  35 
gaz  de  combustion  de  la  charge  de  lancement 
(10)  du  projectile  et  ; 

-  une  troisième  chambre  (14)  ou  chambre  prin- 
cipale  de  combustion  et  de  détente  de  la  muni- 
tion,  et  fonctionnant  sous  une  pression  plus  fai-  40 
ble  que  celle  régnant  dans  ladite  première 
chambre  (7)  dans  laquelle  débouche  ladite  se- 
conde  chambre. 

2  -  Munition  selon  la  revendication  1  caractérisée 
en  ce  que  les  deux  charges  propulsives  (4,10)  sont  45 
co-axiales  : 

-  la  charge  d'éjection  (4)  est  positionnée  dans  un 
manchon  (6)  solidaire  de  la  douille  (1)  conte- 
nant  le  projectile  et  débouchant  dans  ladite 
première  chambre  (7)  ;  50 

-  la  charge  de  lancement  (10)  est  placée  à  l'ex- 
trémité  dudit  manchon,  dans  une  structure 
concentrique  à  ce  manchon  et  à  l'extérieur  de 
ce  dernier,  cette  structure  débouchant  dans  la- 
dite  seconde  chambre  (1  3).  55 

3  -  Munition  selon  la  revendication  2  caractérisée 
en  ce  que  la  structure  contenant  la  charge  de  lance- 
ment  (10)  comporte  des  lumières  périphériques  (11) 
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